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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2580100 
 

 

 

 

 

Monsieur MAILLE Charles Henri 

 

5 rue du bis pont 

80190 ROUY LE PETIT 

 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 28 février 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 

surface de 10,7523 ha dans le cadre de : 

• L'agrandissement de votre exploitation individuelle par la reprise de 10,7523 ha de terres 

provenant de l'exploitation de l'EARL DU BEAU SAULE à HYPERCOURT. 

Cette demande a été enregistrée complète le 28 février 2025 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de 47,7223 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 

100 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- la parcelle sollicitée la plus éloignée est à moins de 20 km du siège de votre exploitation, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 21 mars 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2580100 

 

Monsieur MAILLE Charles Henri à ROUY LE PETIT a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de 10,7523 ha 

 

N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie (ha) 

2580100 HYPERCOURT ZP 18, 48 10.7523 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2580097 
 
 
 

 

 

 

 

SARL AGRICOLE DE FAMILLE LE MOULIN 

A l'attention de Monsieur QUENTIN Benjamin 

15 rue de Vignacourt 

80610 BETTENCOURT SAINT OUEN 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur le gérant,  

 

 

Nous avons réceptionné le 26 février 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 

surface de 170,0457 ha dans le cadre de : 

• La cession de bail entre associés sans modification de la surface de la société, par la reprise de 

170,0457 ha de terres au nom de Monsieur QUENTIN Benjamin. 

Cette demande a été enregistrée complète le 26 février 2025 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 21 mars 2025 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2580097 

 

Monsieur QUENTIN Benjamin - SARL AGRICOLE DE FAMILLE LE MOULIN à BETTENCOURT SAINT OUEN 

a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de  

170,0457 ha 

 

 

N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie (ha) 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 1 3.3774 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 15 12.1525 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 16 5.9269 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 17 6.0505 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 18 2.0866 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 19 15.3597 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 21 8.9144 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 22 0.5886 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 23 0.0140 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 27 1.2904 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZI 42 13.2188 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZK 17 1.6789 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZK 19 3.8028 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZK 2 5.0747 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZK 4 0.2671 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZK 5 0.3830 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZK 6 0.1734 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZL 18 8.8627 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZM 12 27.7760 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZM 6 2.7323 

2580097 
BETTENCOURT SAINT OUEN 

ZM 9 0.1019 
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales Superficie (ha) 

2580097 BETTENCOURT SAINT OUEN ZN 5 3.2264 

2580097 BOURDON ZC 51 0.4550 

2580097 FLIXECOURT ZB 70 0.6995 

2580097 FLIXECOURT ZB 71 0.6960 

2580097 SAINT OUEN AE 2 1.0256 

2580097 SAINT OUEN AH 55 0.7180 

2580097 SAINT OUEN ZB 56 0.2170 

2580097 SAINT OUEN ZC 11 15.9820 

2580097 SAINT OUEN ZC 2 0.2700 

2580097 SAINT OUEN ZC 25 8.6040 

2580097 SAINT OUEN ZC 26 0.3520 

2580097 SAINT OUEN ZC 27 0.1990 

2580097 SAINT OUEN ZC 28 4.7080 

2580097 SAINT OUEN ZD 12 12.9600 

2580097 VIGNACOURT XC 15 0.1006 

 

 



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-002

 

EARL DES TROIS PETITS POINTS

21 RUE MONTBERTAUX

02130 FERE-EN-TARDENOIS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 19/02/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de  position  formelle  quant  au régime  d’autorisation,  de  déclaration  ou  d’opération  libre

applicable  au  projet  susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une  exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation de votre exploitation individuelle

en société, sur une surface de 147ha24a29ca.

La société est constituée de : PHILIPON Romain.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil  de soumission à autorisation préalable d’exploiter  à 100ha, il  apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 21 mars 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-002

EARL DES TROIS PETITS POINTS demeurant à FERE-EN-TARDENOIS a déposé un rescrit pour une

surface de 147ha24a29ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BEUVARDES

Z 268, Y 100, Y 101, Y 50, Y 58, 

Y 102, Y 103, Y 259, Y 262, Z 360,

Z 370, YA 3, YA 4

15ha27a55ca

FERE-EN-TARDENOIS

ZE 10, ZE 12, ZE 25, ZE 26, ZE 27,

ZE 116, AT 121, AT 153, AT 155,

AT 156, ZE 40, ZE 103, AT 149, 

AT 150, AT 152, AT 158, AT 161,

AT 174, ZE 104, AT 173, ZD 17, 

ZE 73, ZH 24, ZH 25, ZH 75, 

ZH 80, ZI 5, AS 3, AS 80, ZI 6, 

ZI 7, ZD 19, ZD 5, ZD 18, ZH 52,

AT 43, AT 117, AT 118, AT 119, 

AT 122, AT 123, AT 124, AT 125,

ZH 19, ZH 57, ZI 10, ZE 8, ZE 11,

ZE 13, ZE 14, ZE 20, ZE 52, ZE 78,

ZE 79, ZE 102, ZH 26, ZH 30, 

ZH 33, AS 2, ZD 22, ZH 9, ZH 10,

ZH 17, ZH 29, ZH 60, ZH 61, 

ZI 18, AS 101, ZE 6, ZE 41, ZH 27,

ZH 28, ZH 31, ZH 32, ZH 56, 

ZH 58, ZH 79, ZI 4, ZI 9, ZH 51,

ZH 8, AS 28, AS 58, AS 64, ZE 47,

ZE 93, AS 63, AS 70, AS 71, ZE 43

114ha80a84ca

VILLENEUVE-SUR-FERE
ZH 9, ZA 9, ZE 26, ZH 16, ZH 26,

ZK 2, ZH 17
11ha22a80ca

VILLERS-SUR-FERE
ZA 11, ZA 3, ZA 2, ZA 12, ZA 5,

ZA 6
05ha93a10ca

TOTAL SUPERFICIES 147ha24a29ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-001

 

MONSIEUR LARUELLE CHRISTOPHE

86 RUE CHARLES DELHAYE

02110 BECQUIGNY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 01/02/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de position  formelle  quant  au  régime d’autorisation,  de déclaration  ou  d’opération  libre

applicable  au  projet  susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une  exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en une installation en société - Entrée dans la SCEA DE

LA BONNETTE sur une surface de 77ha01a52ca.

La société est constituée de : LARUELLE Adeline.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous envisagez de vous installer dans la SCEA DE LA BONNETTE, en qualité d’associé exploitant,

- vous exploiterez après opération, une surface de 77ha01a52ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil  de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il  apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 21 mars 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-001

MONSIEUR  LARUELLE  CHRISTOPHE  demeurant  à  BECQUIGNY a  déposé  un  rescrit  pour  une

surface de 77ha01a52ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BECQUIGNY

A 25, A 72, A 73, A 100, A 101, 

A 102, A 34, A 35, A 36, A 39, 

A 37, A 113, B 150, C 44, A 74, 

C 195, A 44, A 49, A 71, A 29, 

A 76, A 26, A 28, A 38, A 47, 

A 77, ZA 6, A 46, A 75, A 23, 

A 31, C 122, C 196, A 82, A 81, 

C 152, A 4, A 5, A 13, A 19, A 14,

C 155, C 51, C 52, C 55, A 18, 

A 33, A 20, C 65, A 29, A 22, 

C 220, A 293, A 247, C 26, C 158,

A 279, C 174, B 140, B 119, B 121,

ZA 10, ZA 9, B 105, B 108, B 113, 

B 115, B 109, A 8, A 318, A 6, A 9,

A 21, A 24, A 252, A 253, A 339,

A 347, A 348, A 352, A 458, 

A 464, C 71, C 140, A 42, A 50, 

A 54, A 61, C 165, C 182, A 533, 

A 354, A 532, A 256, C 32, C 30,

A 32, A 228, A 271, A 274, A 277,

A 289, A 290, A 367, A 103, C 54

64ha41a17ca

BUSIGNY
ZN 10, ZN 6, ZN 11, ZN 12, 

ZM 39, ZN 5, ZN 7
06ha40a80ca

MONTBREHAIN ZW 16, ZW 18 06ha19a55ca

TOTAL SUPERFICIES 77ha01a52ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2025-004

 

MONSIEUR VERBEKE LOIC

10 RUE DU 8 MAI 1945

02400 NESLES-LA-MONTAGNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 20/02/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de  position  formelle  quant  au régime  d’autorisation,  de  déclaration  ou  d’opération  libre

applicable  au  projet  susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une  exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement sur une surface de 02ha25a69ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 02ha44a43ca inférieure au seuil de contrôle de

3ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 3ha, il apparaît que votre projet ne relève

pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 21 mars 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2025-004

MONSIEUR VERBEKE LOIC  demeurant  à  NESLES-LA-MONTAGNE a  déposé un rescrit  pour  une

surface de 02ha25a69ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

ETAMPES-SUR-MARNE AI 198 25a11ca

NESLES-LA-MONTAGNE

A 1774, A 1775, A 1776, A 1777, 

A 1778, A 1779, A 1781, A 1782, 

A 1783, A 1786, A 1787, A 1788, 

A 1789, A 1790, A 2342, A 2698,

A 2756, A 3057, A 3059, A 3061,

A 3063, A 3065, A 3067, A 3104,

A 3106, A 3111, A 3114, A 3117, 

A 3364

02ha00a58ca

TOTAL SUPERFICIES 02ha25a69ca
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2580094 

 

 
 

Monsieur DOLLE Emilien 

14 allée du Rideau Ridenne 

80080 AMIENS 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 3 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de 

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement de votre d’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous exploitez actuellement une surface de 84,4484 ha de terres, 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactif, 

- Vous envisagez la reprise de 14,32 ha de terres provenant de l’exploitation de Monsieur 

PECOURT Pierre à AMIENS, dont les références cadastrales des parcelles sont listées en 

annexe, 

- Vous exploiterez, après opération une surface de 98,7684 ha, inférieure au seuil de contrôle 

de 100 ha, 

- Les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de votre 

exploitation, 

- Votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 
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sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.  

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 21 mars 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande N° 2580094 

 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur DOLLE Emilien  demeurant à AMIENS 

 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580094 AMIENS BS 328, 331, ZO 22 3.7777 

2580094 AMIENS KV 46 1.1117 

2580094 AMIENS ZK 143 1.5453 

2580094 AMIENS ZK 27 0.3900 

2580094 AMIENS ZK 45 1.3400 

2580094 AMIENS ZK 9p, 47, 134, 135, 189p 1.0123 

2580094 CAMON P 654p 2.5200 

2580094 POULAINVILLE ZT 48 2.0000 

2580094 RIVERY ZE 7 0.6230 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2580101 

 

 
 

Madame FOURDINIER Valérie 

Ferme du plan 

80260 MONTIGNY SUR L’HALLUE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 28 février 2025, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement de votre exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous exploitez actuellement une surface de 43,3020 ha de terres, 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole, 

- Vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles 2023 sont inférieurs à 3120 fois le taux 

horaire du SMIC, 

- Vous envisagez la reprise de 0.3010 ha de terres provenant de l’exploitation de Monsieur 

MORDACQUE Robert à MONTIGNY SUR L’HALLUE, dont la référence cadastrale de la 

parcelle est listée en annexe, 

- Vous exploiterez, après opération une surface de 43,6030 ha, inférieure au seuil de contrôle 

de 100 ha, 

- Les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de votre 

exploitation, 

- Votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 
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exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 21 mars 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande N° 2580101 

 

Dénomination et commune du demandeur : Madame FOURDINIER Valérie demeurant à 

MONTIGNY SUR L’HALLUE 

 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580101 MONTIGNY SUR L’HALLUE ZC 20 0.3010 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2580106 

 

 
 

SCEA GELLYNCK 

Monsieur GELLYNCK Hervé 

1 rue de la ville 

80500 FIGNIERES 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 9 mars 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de 

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation juridique de votre exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée consiste en la transformation de l’EARL GELLYNCK en SCEA 

GELLYNCK, avec l'entrée d'une société civile et de Madame BRUNIAUX Mathilde, en qualité 

d'associées non-exploitantes. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
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Fait à Amiens, le 21 mars 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 


